
COMISSION LOCALE DE L’EAU 
 DU  

SAGE NAPPES PROFONDES DE GIRONDE 
 
 

Président de la Commission : Pierre DUCOUT, député-maire de Cestas 
 
 

Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux : 
  

Collectivités Titulaires Suppléants 
Conseil Régional M. DELUGA Mme HONTABAT 
Conseil Général M. Jacques MAUGEIN 

M. Alain RENARD 
M. Alain PERONNEAU 

M. Sébastien HOURNEAU 
M. Guy TRUPIN 
M. Jean-Pierre CHALARD 

Associations des Maires de 
la Gironde 

M. Jean-Pierre TURON (Bassens) 
M. Patrick PUJOL (Villenave d’Ornon) 
M. Jean-Pierre FAVROUL (Bouliac) 
M. B-P. LACOSTE (Saint Magne) 
M. Pierre DUCOUT (Cestas) 
M. Jean PERINGUEY (Noaillan) 

M. Michel CARTI (Adjoint Carbon Blanc) 
M. HERITIER (Adjoint Ambarès et Lagrave) 
M. QUERON (Adjoint Gradignan) 
M. CESAR (Rauzan) 
M. Joseph FORTER (Ludon Médoc) 
M. MARTINET (Verdon sur Mer) 

Communauté Urbaine de 
Bordeaux 

M. Gérard CHAUSSET 
M. Nicolas FLORIAN 

M. BANNEL 
M. CHAZEAU 

  
 
Collège des représentants des usagers,  des organisations professionnelles et des associations 
concernées : 

  
Services Titulaires Suppléants 

Chambre de Commerce et 
d’Industrie Bordeaux 

M. BUREAU Mme PUY0-CASTAING 

Chambre de Commerce et 
d’Industrie Libourne 

M. le Président de la CCIL ou son 
représentant 

  

Chambre d’Agriculture de 
la Gironde 

M. CASSOU M. GABIN 

SEPANSO M. LEPOCHAT M. BONNET 
Fédération de Pêche 
(FDAAPPMA) 

M. Serge SIBUET LA FOURMI M. Jean-Claude SOURBET 

Association des 
Consommateurs 

M. Dominique DEBRUN (CLCV 
Bordeaux) 

M. Jacques DUPRAT (Familles de France, 
Villenave d’Ornon) 

  
 
Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics : 

  
- Monsieur le Préfet de la Gironde ; 
- Le Directeur de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne ou son représentant ; 
- Le Directeur de la Direction Régionale de l’Environnement d'Aquitaine ou son 
représentant ; 
- Le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement d'Aquitaine ou 
son représentant ; 
- Le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de la Gironde ou son 
représentant ; 
- Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de la Gironde ou son 
représentant. 


